
 

21 
 

7. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

Bouygues Telecom s’engage, dès lors que tous les éléments seront 

connus, à informer le maire de la commune de la date effective des 

travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de 

cette installation. 
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8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

➢ Existence d’un périmètre de sécurité accessible au public ? 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous. 
 

  
oui, balisé

  
non

 
 

➢ Présence d’un établissement particulier de notoriété publique visé à 

l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 mètres de 

l’antenne d’émission ? 

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun : le nom, l’adresse, l’estimation du 

niveau maximum de champ reçu, en V/m et sous la forme d’un % par rapport au niveau de référence du décret 

n°2002-775. 

oui
 

non
 

 
 

Nom Nature Adresse Estimation de 
champs reçus en 

V/m 

Estimation en % 
de la valeur 

limite3 

     
     
     

     
     

     
 
3selon décret n° 2002-775 
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8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

Les contacts pour ce projet :  

 

Pour les questions relatives au projet : 
 

BOUYGUES TELECOM 
LE TECHNOPOLE 13-15 AVENUE DU MARECHAL JUIN
92366 MEUDON LA FORET CEDEX

CHEF DE PROJET : Farid AMARA
Mail : FAMARA@bouyguestelecom.fr

 
 
Pour la demande d’estimation du niveau de champ 

électromagnétique relative au projet : 
 

BOUYGUES TELECOM 
LE TECHNOPOLE 13-15 AVENUE DU MARECHAL JUIN
92366 MEUDON LA FORET CEDEX

Relations Territoriales : Philippe BUFFY
Mail : PBUFFY@bouyguestelecom.fr
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9. ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 
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